
Organigramme du Minagrie et principales fonctions r égaliennes

Supervision de la politique sectorielle, 
planification, études et programmation, 
suivi technique-financier et évaluation, 

statistiques agricoles

Aspects techniques et 
réglementaires: production 

et santé animale, 
y.c. pêche et pisciculture

Aspects techniques et 
réglementaires: intrants 

agricoles 
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D.G. Mobilisation pour l’Auto 
développement et Vulgarisation 

Agricoles (DGMAVA)

D.G. Agriculture
(DGA)

D.G. Elevage
(DGE)

D.G. Planification Agricole et de l'Elevage
 (DGPAE)

Direction de la 
Formation et Animation  
agricoles

CABINET

Direction Protection des 
végétaux

Direction Fertilisation et 
Protection  des sols

Direction Promotion des 
Semences et Plants

Direction Productions 
animales

Direction Santé animale

Direction Eaux Pêche et 
Pisciculture

Direction Etudes et 
Programmation

Direction du Suivi- 
Evaluation

Direction Statistiques et 
Informations agricoles

CHEF DE CABINET

CONSEILLERS

SECRETARIAT

DPAE’s 
    1.Bubanza 
     2.Bujumbura
     3.Bururi
     4.Cankuzo
     5.Cibitoke
     6.Gitega
     7.Karuzi
     8.Kayanza
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   11.Muyinga
    ……………..

   16. Ruyigi.
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En référence à l’organigramme du 
Minagrie, huit fonctions régaliennes ont 
été identifiées. Elles sont présentées ci-
dessous avec les directions et 
directions générales en ayant la 
responsabilité principale:

1- la planification, le suivi-évaluation et 
les statistiques, assurée par la DSE, la 
DSIA et la DGPAE (conseillers) ;

2- la programmation et le suivi 
technique et financier, assurée par la 
DEP et la DSE;

3- les aspects techniques et 
réglementaires sur la production 
végétale (intrants agricoles), assurés 
par la DGA ;

4- les aspects techniques et 
réglementaires sur la production et la 
santé animales, assurés par la DGE ;

5- la coordination et le suivi des projets 
agricoles, assurée par la DGPAE et la 
DGMAVA au niveau central et par les 
DPAEs au niveau provincial ;

6- la vulgarisation et la formation 
assurées par la DGMAVA/DAFA et les 
DPAEs ;

7- la recherche assurée principalement 
par l’ISABU et la FACAGRO ;

8- la Communication et l’information, 
fonction transversale assurée 
particulièrement par le Cabinet.
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